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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Monsieur Denis Parent occupe un poste de peintre et tireur de joints en bâtiment chez Léopold Soucy & Fils inc. Le 29 juin 2021, le travailleur dépose une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail pour une maladie professionnelle datée du 9 mars 2021. La professionnelle de la santé qui a charge retient un diagnostic de tendinopathie à l’épaule droite. 
La Commission refuse la réclamation du travailleur, car elle n’a pas été produite dans le délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, et qu’aucun motif raisonnable n’a été soumis pour justifier le retard. Cette décision est confirmée à la suite d’une révision administrative[footnoteRef:2]. [1:  	RLRQ, c. A-3.001.]  [2:  	Décision du 2 février 2022. ] 

Le travailleur demande au Tribunal de déclarer la réclamation recevable, car elle a été déposée dans le délai de six mois ou subsidiairement, de conclure qu’il a soumis un motif raisonnable. 
[1] Afin de disposer du présent litige, le Tribunal devra d’abord répondre aux questions suivantes :
· La réclamation déposée le 29 juin 2021 a-t-elle été produite dans le délai de six mois prévu par la Loi?
· Le travailleur a-t-il soumis un motif raisonnable pour justifier son retard?
Le Tribunal conclut d’une part, que la réclamation n’a pas été soumise dans le délai prévu, retenant le courant jurisprudentiel que le délai court à compter de la date de la connaissance de la relation entre le diagnostic et le travail. D’autre part, il conclut que le travailleur a soumis un motif raisonnable, soit l’intérêt réel et actuel de réclamer qu’en 2021. 
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
La réclamation déposée le 29 juin 2021 a-t-elle été produite dans le délai de six mois prévus par la Loi?
Le Tribunal doit déterminer si le travailleur a produit la réclamation dans le délai de six mois prévu par la Loi ou subsidiairement, si celui-ci a démontré un motif raisonnable pour expliquer le retard. Après analyse, la réclamation est hors délai mais le travailleur a soumis un motif raisonnable permettant de le relever de son défaut.
L’article 272 de la Loi prévoit que lorsque le travailleur est atteint d’une maladie professionnelle, il doit présenter sa réclamation à la Commission « […] dans les six mois de la date où il est porté à la connaissance du travailleur ou du bénéficiaire que le travailleur est atteint d’une maladie professionnelle […] ».
Selon cet article, un délai de six mois est accordé au travailleur pour produire sa réclamation à compter de la date où il est porté à sa connaissance qu’il peut être atteint d’une maladie professionnelle. La notion de « portée à la connaissance » du travailleur a fait l’objet d’une abondante jurisprudence au sein du Tribunal et a donné lieu à différentes interprétations. Deux tendances se dégagent de la jurisprudence quant au moment où le travailleur a la connaissance d’être atteint d’une maladie professionnelle.
Selon la première tendance retenue par un grand nombre de décideurs, la connaissance est le fruit d’un cheminement intellectuel qui permet au travailleur d’en arriver à la conclusion qu’il y a de fortes probabilités que son état de santé, ses symptômes ou sa maladie soient possiblement reliés à son travail. La connaissance est constituée aussi bien d’éléments factuels que médicaux qui permettent à une personne raisonnable de conclure qu’elle est atteinte d’une maladie causée par son travail.
Quant à la deuxième tendance, les décideurs considèrent que pour établir le moment où le travailleur acquiert la connaissance d’être atteint d’une maladie causée par son travail, la pathologie doit avoir été identifiée ou diagnostiquée par un professionnel de la santé ou qu’une possibilité sérieuse de relation entre le travail et la maladie ait été avancée, verbalement ou par écrit, par un professionnel de la santé.
Dans une affaire récente[footnoteRef:3], le Tribunal interprète la notion de « connaissance » : [3:  	Ford Élite (1978) inc. et Coursol, 2023 QCTAT 3628. ] 

[22]     La Loi ne définit pas la notion de « connaissance » utilisée par le législateur à l’article 272 de la Loi. Selon la jurisprudence, cette notion réfère au moment où le travailleur dispose d’informations factuelles et médicales suffisantes lui permettant d’établir une relation probable entre sa maladie, ou ses symptômes, et son travail. Ainsi, un simple soupçon de sa part quant à l’existence d’une telle relation est insuffisant pour conclure à sa connaissance, alors qu’une certitude médicale de son existence n’est pas requise pour conclure en ce sens.

[23]     Par ailleurs, avec respect pour la prétention du travailleur, le Tribunal adhère au courant de jurisprudence majoritaire selon lequel l’intérêt du travailleur à réclamer auprès de la Commission n’interfère pas quant à la détermination du point de départ du délai prévu à l’article 272 de la Loi. Toutefois, cet élément peut être considéré lors de l’analyse relative à l’existence d’un motif raisonnable lui permettant d’être relevé de son défaut, le cas échéant.
[Nos soulignements]
Le travailleur a acquis la connaissance que le diagnostic de tendinopathie de l’épaule droite est en relation avec son travail dès le 12 octobre 2016 puisque le docteur Alain Baribeault, physiatre, a retenu à cette date un diagnostic de tendinopathie de la coiffe des rotateurs bilatérale. Il avait recommandé à la professionnelle de la santé qui a charge d’ouvrir un dossier à la Commission pour une maladie professionnelle. Le travailleur mentionne que celle-ci a refusé de compléter les documents nécessaires, dont l’attestation médicale, pendant de nombreuses années, malgré la détérioration de son état. Le travailleur confirme cette date de connaissance à la Commission.
Le délai commençant à courir le 12 octobre 2016, il appert que la réclamation, signée le 29 juin 2021, ne respecte donc pas le délai prévu à la Loi. Le Tribunal retient que le point de départ pour calculer le délai de six mois est la date où la relation est portée à la connaissance du travailleur et que la question de l’intérêt, né et actuel, doit s’apprécier dans le cadre de l’analyse de l’existence d’un motif raisonnable pour relever un travailleur du défaut d’avoir respecté le délai prévu par la Loi[footnoteRef:4].  [4:  	Lachance et Groupe Canam Manac inc., C.L.P. 148321-03B-0010, 10 juillet 2001, P. Brazeau.] 

Le travailleur a-t-il soumis un motif raisonnable pour justifier son retard?
Le Tribunal est d’avis que le travailleur a démontré l’existence d’un motif raisonnable permettant d’être relevé des conséquences de son défaut d’avoir produit sa réclamation dans le délai imparti. 
En effet, le travailleur peut être relevé de ce défaut s‘il démontre un motif raisonnable expliquant le retard, tel que le prévoit l’article 352 de la Loi :
352.   La Commission prolonge un délai que la présente loi accorde pour l'exercice d'un droit ou relève une personne des conséquences de son défaut de le respecter, lorsque la personne démontre un motif raisonnable pour expliquer son retard.
Quant à l’article 15 de la Loi instituant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:5], la LITAT, celui-ci permet au Tribunal de relever une personne de son défaut de respecter ce délai si elle n’a pas pu le faire pour un motif raisonnable. [5:  	RLRQ, c. T-15.1.] 

[2] La notion de « motif raisonnable » n’est pas définie à la Loi. Il faut donc se référer à la jurisprudence qui retient l’analyse d’un ensemble de facteurs susceptibles d’indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements et des circonstances, qu’il s’agit d’un motif non farfelu, crédible, et qui fait preuve de bon sens, de mesure, de réflexion et de bon jugement. Le comportement du travailleur s’apprécie en fonction d’une personne prudente et diligente[footnoteRef:6]. [6:  	Viault et Le Bifthèque, C.L.P. 242031-32-0408, 18 janvier 2005, L. Langlois; Beaumont et Groupe Qualinet inc., C.L.P. 258489-32-0503, 16 juin 2005, C. Lessard; Al Asmar et C. Soins Prolongés de Montréal, C.L.P. 399806-71-1001, 11 juin 2010, R.M. Goyette.] 

[3] Dans le même sens, dans l’affaire Berthiaume et Dépanneur Clermont Giguère (fermé)[footnoteRef:7], il a été décidé que la Loi ne requiert pas une preuve que le travailleur a été dans l’impossibilité absolue d’agir. Il faut toutefois évaluer si les motifs invoqués par le travailleur s’avèrent suffisamment importants et sérieux pour justifier le retard. [7:  	C.L.P. 198117-03B-0301, 4 décembre 2003, G. Marquis.] 

[4] Dans l’affaire Jeanson et Gestion des communications Data Corp.[footnoteRef:8], le Tribunal écrit que l’analyse du motif doit favoriser l’exercice d’un droit, vu le caractère social de la Loi :  [8:  	2019 QCTAT 4666. ] 

[17]	Récemment, les tribunaux supérieurs ont rappelé au Tribunal qu’il est préférable de s’attarder au mérite d’un dossier plutôt que de bloquer un recours sur une base purement procédurale. Ce court passage de la Cour d’appel du Québec, dans l’affaire Boissonneault c. Construction Marquis Laflamme inc.5, illustre bien ce rappel :
[28]     La L.A.T.M.P., législation d’ordre public à vocation hautement sociale, doit recevoir une interprétation large et libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin. Par ailleurs, en matière de déchéance de droit, il paraît raisonnable d'interpréter les dispositions de la loi de manière à protéger les droits du justiciable. C’est certes le cas lorsque la législation dont il s’agit en est une, comme en l’espèce, à vocation sociale.
[18]	En appliquant les principes susmentionnés et même en tenant compte de la vision transmise par les tribunaux supérieurs, le Tribunal estime que les explications avancées par la travailleuse pour justifier son retard à déposer sa réclamation à la Commission ne constituent pas un motif raisonnable.
[Note omise et notre soulignement]
[5] Dans l’affaire Gauthier et CSSS Pontiac[footnoteRef:9], le Tribunal énumère ce qui a été retenu ou non à titre de motif raisonnable : [9:  	2014 QCCLP 1100.] 

[54]	Ont ainsi déjà été retenus comme constituant un motif raisonnable :
•	La négligence d’un représentant, alors que la partie avait quant à elle fait preuve de diligence7;
•	Le fait d’avoir été induit significativement en erreur par un représentant de l’employeur ou de la CSST8;
•	L’incapacité ou de sérieuses difficultés, médicalement démontrées, découlant de l’état psychologique ou de la prise de médicaments9;
•	Un imbroglio administratif ou juridique sérieux10.
[55]	N’ont cependant pas été considérés comme étant un motif raisonnable, notamment :
•	La simple allégation d’un état dépressif11;
•	Le désir de compléter le dossier médical avant de contester12;
•	L’attente d’un diagnostic précis et complet13;
•	Le fait que les médecins consultés n’aient pas conseillé de produire une réclamation14;
•	L’ignorance de la loi15;
•	Une incertitude quant au désir de contester, l’attente de la suite des événements et de l’évolution de la lésion, la tentative de règlement, la négligence, etc.16
[Nos soulignements et notes omises]
Dans l’affaire Lessard et Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James[footnoteRef:10], le Tribunal rappelle que l’analyse doit se faire en deux temps pour qualifier le motif de raisonnable : [10:  	2021 QCTAT 5971. ] 

[25]	L’appréciation et la qualification du motif raisonnable dépendent d’une analyse contextuelle des faits en deux étapes avec souplesse et ouverture en matière de recevabilité18. Le Tribunal doit, dans un premier temps, tenir compte de la rationalité et la justesse du motif invoqué pour expliquer le retard. En deuxième lieu, il doit considérer le comportement diligent de la personne en défaut.
[Note omise]
Dans l’affaire M.L. et Compagnie A[footnoteRef:11], le Tribunal exprime bien les principes qui doivent le guider dans l’appréciation de l’existence d’un motif raisonnable et particulièrement, de la diligence d’un travailleur : [11:  	2022 QCTAT 621.] 

[18]	Dans l’appréciation de la notion de diligence, le Tribunal doit tenir compte du contexte, mesurer l’importance de l’intérêt du requérant à réclamer et apprécier le comportement en fonction de celui d’une personne prudente et diligente, mais aussi en tentant compte des caractéristiques particulières d’une personne9.

[…]

[20]	Depuis quelques années, les tribunaux supérieurs11 invitent à favoriser une interprétation large et généreuse, et non rigide ou tatillonne, de la notion de motif raisonnable, considérant le caractère hautement social et remédiateur de la Loi. Ils rappellent également qu’en matière de déchéance d’un droit, il y a lieu d'interpréter les dispositions de la Loi de manière à protéger les droits du justiciable, puisque « rarement devant un tribunal ordinaire, un justiciable perd un droit à cause de la procédure »12. 

[21]	Néanmoins, la flexibilité dont doit faire preuve le Tribunal dans l’appréciation d’un motif raisonnable a ses limites et ce dernier ne doit pas « adopter une interprétation souple et généreuse au point de ne plus donner effet aux délais prévus à la loi […] »13. Ainsi, non seulement un motif doit être invoqué, mais encore faut-il que celui-ci puisse être qualifié comme étant raisonnable. Le Tribunal ne peut relever une partie de son défaut en invoquant uniquement le caractère social de la Loi ou en se basant seulement sur la sympathie que peut inspirer un cas14.

[Transcription textuelle, notes omises et nos soulignements]
La professionnelle de la santé qui a charge du travailleur n’a jamais voulu compléter les rapports médicaux nécessaires et l’aurait même découragé à produire une réclamation. Elle lui disait que c’était de l’usure normale et qu’il n’y avait rien d’autre à faire, mis à part les injections. 
Quant à son emploi où il travaillait en 2018, le travailleur mentionne que son employeur ne l’a pas empêché de produire une réclamation, mais il disait souvent que les accidents de travail lui coûtaient chers, que c’était sa « bête noire » et était peu favorable aux réclamations. C’est son employeur actuel qui l’a encouragé à produire une réclamation constatant l’état du travailleur dans l’exécution de ses tâches. 
Il déplore le fait d’être pénalisé en raison du fait qu’il a écouté sa professionnelle de la santé qui a charge et son employeur de l’époque. Il avait même demandé à son syndicat de l’aider, mais ce dernier a refusé. Personne ne l’a encouragé à produire une réclamation depuis 2018, à l’exception de son employeur actuel. 
Ensuite, l’absence d’intérêt à réclamer peut être considérée comme un motif raisonnable permettant de relever un travailleur des conséquences de son défaut[footnoteRef:12].  [12:  	Nouani et Construction Michel Stratis inc., 2022 QCTAT 2550; Pellerin et Supermarché Raymond Martin inc., 2022 QCTAT 837; Campagna et Groupe Bell-Horizon inc., 2021 QCTAT 2838; Drolet et Commission scolaire Chemin-du-Roy, 2020 QCTAT 4936.] 

Le travailleur indique avoir reçu des infiltrations depuis 2018 et a pris de la médication pour lesquels il n’a pas eu de sommes à débourser. Il n’a pas arrêté de travailler. C’est le 9 mars 2021 que des traitements de physiothérapie sont prescrits. Le 2 avril 2021, un arrêt de travail de quatre semaines est prescrit à la suite d’une injection de plasma riche en plaquettes. 
Tenant compte des circonstances particulières du présent dossier, le Tribunal conclut que le travailleur a démontré l’existence d’un motif raisonnable. Ses explications sont crédibles et ne sont pas dénuées de bon sens. Elles ne sont pas farfelues. En effet, le travailleur a toujours été en mesure de poursuivre ses tâches, ainsi il y a absence d’arrêt de travail. Il a reçu des traitements à compter de 2018, mais n’a pas eu à débourser de sommes importantes. L’intérêt du travailleur à réclamer en 2018 était très relatif, mais dès la prescription de l’arrêt de travail, de traitements de physiothérapie et de l’injection de plasma riche en plaquettes, il réclame dans les deux mois suivants. Il a été diligent.
Dans ce cas particulier, considérant le caractère hautement social de la Loi, il serait inéquitable de faire subir au travailleur le retard de sa réclamation conformément aux enseignements des tribunaux supérieurs. Le travailleur est relevé de son défaut d’avoir déposé sa réclamation en dehors du délai prévu à la Loi. 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Denis Parent, le travailleur;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 2 février 2022, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE recevable la réclamation du travailleur;
CONVOQUERA de nouveau les parties à une audience sur le fond de la contestation du travailleur.
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